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A ]a suite des travaux de droit compar dicrits a la

partie I de ]'article, certaines difficults entourant les

fiducies expresses dons les provinces et les territoires

canadiens sont devenues encore plus apparentes. La

partie II met en lumi~re ces lacunes ainsi que les

mesures prises au Qubec afin de les contourner. La

riforme quibicoise reprisente une ivolution impor-

tante et elle pourrait en temps et lieu inspirer la

riforme de la common law canadienne en mati~re de

fiducies. Mais il existe aussi un autre diveloppement

qui pourrait avoir une influence sur ]a common law

canadienne : le nouveau Uniform Trust Code amiri-

cain; celui-cifait l'objet de brefs commentaires a la

partie III. Enfin, a la partie IV 'auteure conclut que

lafiducie canadienne issue de la common law est de

moins en mains adaptie aux pratiques du 21' si~cle

et que des changements seraient souhaitables, peut-

&re par l'entremise de la Confirence pour l'harmon-

isation des lois au Canada (Uniform Law Conference

of Canada).

Following the work undertaken as part of a compara-

tive law project described in Part I of this article, some

of the difficulties regarding express trusts in Canadian

provinces and territories have become even more obvi-

ous. Part II sheds light on these shortfalls as well as on

measures taken by Quibec to circumvent these prob-

lems. The Quibec reform represents an important step

forward and could, in the years ahead, inspire reform

efforts with respect to the common law of trusts in

Canada. A further development could also have an

impact on the Canadian common law: the new

American Uniform Trust Code. This Code is comment-

ed briefly in Part III. Finally, in Part IV the author

concludes that the Canadian trust as it evolved in

common law is less and less adapted to 21st century

practices, and that changes are warranted. The

Uniform Law Conference of Canada may perhaps help

in implementing of such changes.

Professeure titulaire au Programme de common law en franqais (Facult6 de droit, Universit6 d'Ottawa) et
membre du Barreau du Haut-Canada et du Barreau du Quebec. L'auteure tient 1 remercier Hl61ne Laporte
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La fiducie canadienne issue de la common law :

le droit compare peut-il favoriser son evolution?

ALINE GRENON

INTRODUCTION

La fiducie en common law est le fruit d'une tr~s longue 6volution, qui

remonte A l'6poque f~odale anglaise'. Alors que le droit europ6en a fait l'objet de

remaniements importants durant les 18e et 19 e sicles2 et que le droit civil qu~b~cois

a fait l'objet d'une r~forme en profondeur donnant lieu au Code civil du Quebec'

(C.C.Q.), le droit anglais s'est d~velopp6 dans la continuit6, notamment sur la base

d'une jurisprudence abondante et parfois difficile A moderniser. Encore aujourd'hui,

le droit priv6 dans les provinces et les territoires de la common law au Canada s'in-

spire en grande partie du module anglais, le droit des fiducies ne faisant pas excep-

tion A cette r~gle. Outre certaines lois de nature pointue 4, le domaine des fiducies

demeure un droit jurisprudentiel.

Or, le droit des fiducies dans les provinces et les territoires canadiens de

common law r~pond de moins en moins bien aux pratiques du 21 e sicle, notam-
ment dans le contexte commercial, oii la fiducie est maintenant utilis~e de mani~re

courante. Un auteur amricain, Langbein, est d'ailleurs d'avis que l'utilisation com-
merciale de la fiducie est aujourd'hui de loin suprieure son utilisation aux fins

personnelles ou successorales5 .

I. Pour une br~ve description en fran~ais de cette 6volution, voir Louise Blanger-Hardy et Aline Grenon, dir.,
&J~ments de common law et aperfu comparatfdu droit civil quibcois, Toronto, Carswell, 1997 aux pp. 473-475. A

la p. 469 on retrouve la d6finition suivante de la fiducie: a Une fiducie existe lorsqu'une personne, appel6e

fiduciaire, d6tient des biens titre de propri~taire, soit dans l'int6rft d'une ou de plusieurs personnes,
appel6es b6n~ficiaires [ ... ], soit en vue de la r6alisation d'un but particulier a ; il est aussi precis6 qu'il est

< difficile de d~finir ce concept, puisqu'il comporte plusieurs volets >> mais que cette dtfinition g6n6rale

o permet d'en cerner le sens >.

2. Voir Gunther A. Weiss, q The Enchantment of Codification in the Common-Law World >> (2000) 25 Yale J.

Int'l L. 435 aux pp. 451-454 ; pour les personnes d6sirant approfondir leurs connaissances dans ce domaine,
cet article fait rf6rence i plusieurs autres textes qui traitent des grandes codifications europ6ennes.

3. L.Q. 1991, c. 64.

4. 11 existe des lois qui rigissent les activit~s des fiduciaires, qui leur accordent certains pouvoirs et qui leur

imposent des obligations ; voir par ex. : Loi sur lesfiduciaires, L.R.O. 1990, c.T.23; L.R.N.-B. 1973, c.T-15;
L.R.M. 1987, c. T160.

5. John H. Langbein, c The Secret Life of the Trust: The Trust as an Instrument of Commerce . (1997) 107Yale
L.J. 165 1 lap. 178 : q ... the data leaves me on solid ground in asserting... that well above 90% of the
wealth in trusts in the United States is held in commercial as opposed to personal trusts o ; voir aussi Robert

D. M. Flannigan, c Business Application of the ExpressTrust o (1998) 36 Alta. L. Rev. 630.
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Ces difficult~s d'adaptation, jumeles A certains d~veloppements r~cents,

devraient inciter les juristes canadiens A entamer une r~flexion sur la r~forme du droit

des fiducies. Parmi les d~veloppements rcents, soulignons l'importance croissante
accordre au droit compar6 au Canada, en raison, notamment, des travaux d'harmon-

isation entrepris par le gouvernement f~d~ra16 ; de l'inclusion dans le Code civil du
Quebec d'une fiducie adapt~e aux besoins du 21' sicle7 ; et du Uniform Trust Code

am~ricain' , propos6 par la National Conference of Commissioners on Uniform State Laws 9.

La premiere partie de ce texte dcrit une initiative rcente dans le domaine du

droit compar6 canadien, initiative qui rend les lacunes dans le domaine du droit des
fiducies encore plus evidentes. Certaines lacunes sont d~crites dans la partie suivante.

La troisi~me partie du texte fait un bref survol du Uniform Trust Code amricain et la

quatri~me examine les modifications que le Canada pourrait adopter en temps et lieu.

I. INITIATIVE EN DROIT COMPARt 10

Une 6quipe de juristes canadiens provenant de six facult~s canadiennes de

droit a r~cemment &6 cr6e 11 . Dirig~e par l'auteure et professeure Louise Blanger-

Hardy de la Facult6 de droit de l'Universit6 d'Ottawa, cette 6quipe a pour objectif

l'6laboration d'un ouvrage en deux volumes pr~sentant la common law canadienne

et le droit civil qu~bcois dans une perspective de droit compare. I1 est question de

r~diger un volume en franyais sur la common law, A l'intention surtout des civilistes

qu~bcois, et un deuxi~me volume en anglais sur le droit civil, A l'intention plus par-

ticuli~rement des juristes canadiens de common law. Certains domaines du droit

priv6 sont privil~gi~s : les biens ; les fiducies ; les contrats et la responsabilit6 civile

6. Voir notamment L'harmonisation de la lgislationfidrale avec le droit civil de la province de Quibec et le bijuridisme
canadien, 2i~me publication, publi~e en 9 fascicules, Ottawa, Ministre de la Justice et procureur gkn~ral du
Canada, 2001 ; L'harmonisation de ]a lJgislationfidrale avec le droit civil qubcois et le bijuridisme canadien-
Recueil d'hudes, Ottawa, Ministbre de la Justice du Canada, 1997. Pour un excellent r~sum6 du processus,
voir Marie-Claude Gaudreault, c Bijuridisme l6gislatif: Fondements et mode d'emploi ii (2003) 24 R.P.F.S.
759 ; voir en ligne : Bijurilex <http://www.bijurilex.org>.

7. Art. 1260-1298 C.c.Q.
8. Uniform Trust Code, (2000). On peut consulter le UTC et en commander une copie i l'adresse suivante, en

ligne : <http: www.nccusl.org>.
9. Ibid. Les objectifs du NCCUSL se r~sument : i r6diger des projets de lois uniformes dam les domaines o6 l'u-

niformisation est souhaitable et r6alisable ; et i promouvoir l'adoption de ces projets par les ttats am6ricains.
10. Bijuridisme canadien : ltudes en droit compare, en ligne : <http://www.compare.law-droit.ca>.

11. L'6quipe est compos~e des personnes suivantes : Jacques Beaulne (Universit6 d'Ottawa), Andrea Boudreau
Ouellet (Universit6 de Moncton), Franqois Brochu (Universit6 Laval), Michelle Cumyn (Universit6 Laval),
Anne-Fran~oise Debruche (Universit6 d'Ottawa), Patrice Deslauriers (Universit6 de Montreal), G6rald
Goldstein (Universit6 de Montr6al), John Manwaring (Universit6 d'Ottawa), Sylvio Normand (Universit6
Laval), Donald Poirier (Universit6 de Moncton), Nathalie Vzina (Universit6 de Sherbrooke) et Janet Walker
(Osgoode Hall aw School). Pour des renseignements supplvmentaires sur le projet, voir en ligne
<http: //www.compare.droit-law.ca >.



LA FIDUCIE CANADIENNE ISSUE DE LA COMMON LAW t

LE DROIT COMPARI PEUT-IL FAVORISER SON eVOLUTION?

extracontractuelle. Ces domaines reflbtent bien, dans les contextes du droit civil et

de la common law, l'esprit des deux traditions juridiques. Dans chaque volume, un

chapitre introductif situera les deux traditions canadiennes, non seulement dans leur

contexte juridique et politique, mais 6galement dans leurs contextes social,

6conomique et culturel propres. Enfin, un chapitre sur le droit international priv6

viendra clore chaque volume.

La m6thodologie utilis6e est innovatrice et adapt6e aux besoins canadiens.

Chaque responsable de chapitre (par exemple le chapitre sur les fiducies en common

law) travaille de concert avec son homologue r6digeant le chapitre 6quivalent dans

l'autre volume. Sp6cialistes dans leurs domaines respectifs, les juristes collaborateurs

ne sont pas n6cessairement des comparatistes, d'oi la n6cessit6 d'une collaboration

troite entre eux. Chaque chapitre comportera un bref expos6 des rbgles propres au

domaine a l'6tude, en soulignant les 616ments importants de divergence ou de simil-

itude entre les systbmes de common law et du droit civil. Ces 616ments font l'objet

d'analyse, de comparaison et de critique. Une r6flexion s'ensuit sur l'influence pos-

sible de l'autre systbme de droit dans le domaine i l'etude. Par exemple, pourrait-on

6carter la classification traditionnelle < contrats/ddlits >) de la common law en faveur

d'une taxinomie fond6e sur la notion d'obligations ? Les fiducies du C.c.Q.

pourraient-elle influencer les fiducies fmalitaires caritatives et non caritatives de la

common law ? Une telle r~flexion exige des auteurs une sortie des sentiers battus et

une mise de c6te de leurs visions habituelles des principes de droit. Les juristes cana-

diens issus d'une tradition pourront ainsi approfondir leurs connaissances de l'autre

tradition, leur permettant ainsi d'amorcer ou de poursuivre une r~flexion critique

sur certains 6l6ments de leur propre tradition, d'en identifier les forces et les faib-

lesses, voire, en temps et lieu, d'en modifier certaines composantes afin de remedi-

er aux lacunes devenues apparentes la suite de cette r~flexion.

Puisque la premibre 6bauche du chapitre sur les fiducies canadiennes issues de

la common law est termin6e mais que 1'ouvrage ne sera pas publi6 avant 2008, il

apparaft opportun de presenter ici un aperu de la r~flexion suscit~e par le travail

d'6change et de comparaison qui a donn6 lieu 1 la redaction de ce chapitre 12 . Les

quelques extraits dans la partie suivante du texte, tir6s du chapitre sur la fiducie cana-

dienne issue de la common law, mettent en lumibre certaines lacunes qui, selon l'au-

teure, freinent rutilisation de cette fiducie dans un contexte moderne.

12. Pour les fins de cc chapitre, I'auteure a travaill 6troitement avec le professeur Jacques Beaulne de la Section

du droit civil de la Facult6 de droit de l'Universit6 d'Ottawa. Celui-ci est un sp6cialiste en fiducie quib-
coise et I'auteur de l'ouvrage Droit desfiducies, 2' 6d., Montr6al, Wilson & Lafleur, 2005.
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II. APERqU ET CONSTAT DE DIVERSES LACUNES

A. Importance de lafiducie

En raison de sa grande souplesse et de ses f'ms multiples, la fiducie de la com-

mon law est sans aucun doute le concept le plus important issu de l'equity"3 . Parmi

ses nombreux champs d'application, soulignons l'utilisation maintenant courante de

la fiducie dans les contextes commerciaux et internationaux. L'6volution lente, mais

inexorable, de la fiducie et sa reconnaissance en dehors des pays de common law lui

conf~re une importance toujours croissante.

A cet 6gard, l'exprience du Quebec est tr~s r~vlatrice. Son 6conomie int6-

gre celle de l'Am~rique du Nord, ses relations avec les provinces de common law

au sein de la f~deration canadienne et les travaux lis l'6laboration du Code civil du

Quybec ont fait du Quebec un laboratoire juridique o plusieurs elments se c6toient

et parfois s'opposent. Ces oppositions ont des incidences dans plusieurs domaines, y

compris celui des fiducies. En raison de l'utilit6 croissante de la fiducie, ce concept a

6t6 incorpor6 au nouveau Code Civil du Quibec (articles 1260-1298), malgr6 le d~fi de

taille que cela repr~sentait. Le l6gislateur qu~bcois devait non seulement incorpor-

er la fiducie dans une structure civiliste, mais il devait aussi moderniser le concept,

car plusieurs regles anciennes alourdissent la fiducie de common law et l'emp&hent

d'atteindre son plein potentiel.

B. Classification desfiducies

Dans un premier temps, il importe de bien comprendre qu'en common law

les fiducies peuvent tre divis~es en trois categories, regroupant six types principaux

de fiducies 14 :

a) Les fiducies expresses (express trusts). Elles peuvent atre cr66es par d~claration, par

donation, par contrat ou par testament. Elles peuvent 6tre des fiducies d'intkrt priv6,

des fiducies finalitaires caritatives (charitable purpose trusts) ou des fiducies finalitaires non

caritatives (non-charitable purpose trusts).

13. F.W Maitland, Equity:A Course of Lectures, 6d. rev. par John Brunyate, Cambridge, Cambridge University
Press, 1936 i lap. 23 : [ ... I of all the exploits of Equity the largest and the most important is the inven-
tion and the development of the trust a.

14. La classification des fiducies et la terminologie propre 1 ce domaine du droit sont toujours des sujets contro-
verses. La m~thode de classification utilis6e pour les fins de ce texte est inspire de celle utilis~e dans l'ou-
vrage de Albert H. Oosterhoff et al., Oosterhoffon Trusts: Text, Commentary and Materials, 6' &l., Toronto,
Carswell, 2005.
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b) Les fiducies dites < judiciaires >> ou par effet de la loi 15
. Ce sont les fiducies r~sultoires

(resulting trusts) et les fiducies constructoires (constructive trusts). Leur existence est con-

statue par les tribunaux.
c) Les fiducies d'origine l1islative. Ces fiducies prennent naissance en vertu de disposi-

tions l6gislatives precises.

Alors que la classification des fiducies en common law s'effectue selon la

m~thode de constitution, le Code civil du Qubec distingue clairement entre le mode

d'6tablissement de la fiducie et sa constitution. L'article 1266 C.c.Q. classe les

fiducies selon leurs fins particuli~res : 1) fin personnelle ; 2) fin d'utilite priv~e ;
3) fin d'utilit6 sociale. Ces trois grandes categories de fiducies peuvent 6tre consti-

tutes par contrat ( titre onreux ou gratuit), par testament, ou parfois par juge-

ment, lorsque la loi l'autorise 6 .

C. Fiducies expresses

En common law, les fiducies expresses sont courantes. Celles-ci sont, en r~gle

g~nrale, divis~es en trois categories : les fiducies d'intr~t priv6 (express trust), les

fiducies fmalitaires caritatives (charitable purpose trust) et les fiducies fmalitaires non

caritatives (non-charitable purpose trust).

Les fiducies expresses sont crees pour diverses raisons. En outre, une fiducie

d'intrft priv6 peut avoir comme but la planification fiscale ou successorale ; l'utili-

sation de biens pour subvenir aux besoins de personnes mineures, incapables ou irre-

sponsables ; l'utilisation de biens aux fins commerciales ( par exemple, la r~alisation

de profits au moyen de placements ou d'investissements, l'tablissement de fonds de

pension ou d'6pargne-retraite et le fmancement de certains projets d'envergure ).

Par ailleurs, les fiducies finalitaires caritatives sont constitutes dans un but d'int&rat

public, alors que les fiducies finalitaires non caritatives, d'utilisation plus restreinte,

sont constitutes dans un but personnel.

Le Code civil du Q~bec ne fait pas r~frence la fiducie expresse. I1 est plut6t

question de fiducies constitutes aux fins personnelles ou aux fins d'utilit6 priv~e ou

sociale"7 . En vertu de l'article 1267 C.c.Q., la << fiducie personnelle est constitute a

15. La terminologie normalis~e est o fiducies par effet de la loi a. L'auteure utilise parfois le terme v fiducie
judiciaire a afin de la distinguer plus clairement de la fiducie d'origine lgislative. D'ailleurs, les termes
( fiducies r~sultoires * et o fiducies constructoires >) sont des nkologismes cr66s par le Comit6 de normalisa-
tion dans le cadre de ses travaux sur la terminologie du droit des fiducies ; Canada, Bureau de la traduction,
Bulletin de terminologie 259, Lexique du droit desfiducies (common law), publi6 en collaboration avec
Promotion de l'accs i la justice, Ministare de la justice Canada, Gatineau, Travaux publics et Services gou-
vernementaux Canada, 2005, en ligne :Translation bureau
<http: / /www.translationbureau.gc.ca/pwgsc-internet/fr/publications/documents/lex-dfid-c.pdf>.

16. Art. 1262 C.c.Q.

17. Art. 1266 C.c.Q.
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titre gratuit, dans le but de procurer un avantage une personne determin~e ou qui

peut 1'8tre ) . I1 s'agit donc d'une fiducie qui r~sulte d'un testament ou d'une dona-

tion fiduciaire. I1 ressort des articles 1268 et 1269 C.c.Q., par contre, que les objec-

tifs de la fiducie d'utilite privee sont plus larges ; ils englobent la fois des vocations
commerciales et non commerciales8 .

La fiducie expresse de common law est assujettie diverses exigences. En

outre, elle n'est valable que si elle est conforme aux r~gles dites < de perp~tuit6 > .

Par exemple, il arrive souvent qu'une personne cherche, notamment par un testa-

ment ou par une fiducie entre vifs, A imposer des restrictions relativement aux biens

qui en font l'objet. Pendant combien de temps de telles restrictions peuvent-elles

demeurer en place ? Peuvent-elles perdurer pendant des g~nrations ? Afim d'em-
pcher l'imposition d'un contr6le excessif par le propri~taire original, les tribunaux
ont tent6 d'6tablir une ligne de demarcation entre, d'une part, des restrictions de

dur~e tr~s longue (voire mme perp~tuelles) et d'autre part, le droit de disposer
librement des biens. C'est ainsi que les rgles dites < de perptuit6 > ont pris nais-
sance. Leur but est de limiter la p~riode durant laquelle des biens peuvent tre assu-

jettis des contr61es imposes par le propri~taire original. En regle g~nrale, cette
p~riode est calculke A partir de la vie d'une personne vivante ou con ue au moment

oi la restriction est impos~e, plus vingt et un ans.

Lors du d~veloppement de ces r~gles, les fiducies servaient A des fins person-

nelles et familiales ; dans de telles circonstances, il 6tait souhaitable que la disposition

de biens ne soit pas assujettie A des contr6les excessifs. Or, l'utilisation de fiducies

dans le contexte commercial est aujourd'hui monnaie courante, mais ces r~gles, bien

que non pertinentes dans ce contexte, restent en vigueur. Elles constituent m~me

une entrave A l'laboration de certaines operations. Malheureusement, l'exception

de quelques dispositions l6gislatives pointues qui 6tablissent des exceptions dans des
contextes precis (par exemple les fonds de pension 9), les lgislateurs dans les
provinces de common law ne se sont pas pench~s sur ce probl~me ° .

18. Art. 1268 C.c.Q. : o La fiducie d'utilit6 priv~e a pour objet 1'6rection, l'entretien ou la conservation d'un
bien corporel, ou l'utilisation d'un bien affects un usage d~termin6, soit i l'avantage indirect d'une per-
sonne ou a sa memoire, soit dans un autre but de nature priv~e >.
Art. 1269 C.c.Q. : <( Est aussi d'utilit6 priv~e la fiducie constitute i titre onreux dans le but, notamment,
de permettre la r~alisation d'un profit au moyen de placements ou d'investissements, de pourvoir une
retraite ou de procurer un autre avantage au constituant ou aux personnes d~sign~es par lui, aux membres
d'une soci~t6 ou d'une association, & des salaries ou des porteurs de titre ).

19. Par exemple, en vertu de 'art. 18(1) de la Loi sur les dvolutions perpituelles, L.R.O. 1990, c. P.9, la r~gle
d'interdiction de perptuit~s ne s'appliquent pas a aux fonds fiduciaires d'un regime, d'une fiducie o d'une
caisse constitu~s dans le but de verser des pensions, des allocations de retraite ou des rentes, ou des presta-
tions de maladie, des prestations en cas de d~c~s ou autres prestations aux employ~s ou i leurs conjoints sur-
vivants, aux personnes qui sont 1 leur charge ou aux autres ayants droit ); voir aussi la.Loi sur les biens,
L.R.N.-B. 1973, c. P-19, art. 3.

20. En l'absence de 16gislation, il semble que cela reviendra aux tribunaux d'att~nuer les effets de la r~gle en
matire commerciale ; voir Scurry-Rainbow Oil (Sask.) Ltd. c. Taylor, [2001J 11 WWR. 25, 203 D.L.R. (4) 38.
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Par contre, le l6gislateur qu~bcois a tenu compte de cette situation par-

ticuli~re. Puisqu'il est souhaitable d'assujettir les fiducies utilis~es dans un con-

texte personnel et familial des contr6les, les articles 1271 et 1272 C.c.Q.

imposent des limites temporelles la fiducie personnelle. L'article 1273 C.c.Q.

pr~voit cependant que les fiducies d'utilit6 priv~e ou sociale peuvent 6tre per-

p~tuelles. C'est 1M un avantage important par rapport la fiducie de common law.

Nous aurons l'occasion de revenir sur cette question sous la rubrique

< Fiducies finalitaires non caritatives >>.

1. Fiducies d'intgr& privg de common law

La fiducie d'int&~ priv6 de la common law regroupe la fois les fiducies per-

sonnelles et d'utilit6 priv~e du droit qu~bcois. Lorsqu'il est question de fiducies util-

isles A des fins personnelles ou familiales, la fiducie d'int&rt prive de la common law

et la fiducie qu~bcoise constitute 1 des fins personnelles sont toutes fins pratiques

6quivalentes. Par contre, lorsque la fiducie d'inter~t priv6 est utilis~e dans un contexte

commercial, l'6quivalent qu~bcois est plut6t la fiducie d'utilit6 priv~e, laquelle corn-

porte des avantages importants par rapport la fiducie de common law, comme nous

pourrons le constater sous la rubrique << Fiducies finalitaires non caritatives >>.

2. Fiduciesfinalitaires caritatives

Les fiducies caritatives sont constitutes dans un but d'intrt public, par

exemple A caractre 6ducatif, religieux ou autre. Elles jouissent d'un statut privilgi6

a plusieurs 6gards.

A l'origine, les oeuvres charitables 6tant du ressort de l'lglise, le concept

d'usage caritatif dans un contexte sculier 6tait tr~s peu d~velopp6. Cependant, la

suite de la r~forme initi~e en Angleterre par le roi Henri VIII et de la confiscation par

celui-ci des principaux biens des couvents et des monast~res, la bienfaisance est dev-

enue la responsabilit6 de tous et chacun. Cela a cependant permis des abus. La loi

intitul~e Statute of Charitable Uses 160121, fut donc adopte afin de crier un mcan-

isme d'administration et de surveillance. Le preambule de cette loi, qui a donn lieu

A une jurisprudence abondante, 6num~rait divers objets de nature caritative2 2.

21. 43 Eliz. 1,c. 4.

22. Ces objets 6taient les suivants : a) soulager les personnes ig6es, impuissantes et pauvres (for relief faged, impotent and
poor people) ; b) pourvoir aux besoins des soldats et des marins malades ou invalides (for maintenance of sick and maimed
soldiers and mariners) ; c) subventionner les 6tablissements scolaires, l'enseignement gratuit et les acadmidens univer-
sitaires ([for maintenance ofl schools of learnng,free schools, and scholars m universites) ; d) r~parer les ponts, les ports, les
abris, les chaua6as, les 6glises, les littoraux et les routes (for repair of bridges, ports, havens, causeways, churches, seabanks and
highways) ; e) faire &luquer et instruire les orphelins (for education and preferment of orphans) ;) fournir de l'aide
maisons de correction, les approvisionner et les entretenir (for [ ... I relief stock or maintenance ofhouses of correctian);
g) doter les demoiselles d~favorises (for marriages of poor maids); h) fournir une aide aux jeunes commerants, aux
artisans et aux personnes damunies (for supportation, aid and help of young tradesmen, handicafimen and persons decayed);

i) attnuer le sort des dtenus Pfr relef or redemption of pnsoners or captives) ; et j) all~ger le fardeau incombant aux
atoyens pauvres relativement aux paiements des taxes vises, entre autres, aux quinziimes et au soutien militaire for
aid or ease of any poor nhabitanrs concerning payment offiftees, setting at soldiers and other taxes).
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Deux decisions ont eu un effet marquant sur la nature et '&tendue de ces

objets. Dans la dtcision Morice c. Bishop of Durham, le tribunal a jug6, entre autres, que

pour qu'un objet soit de nature caritative, il doit tre fiddle , l'esprit et 1'intention

(spirit and intendment) du prtambule2". Par ailleurs, dans la dtcision Commissioners for

Special Purposes of the Income Tax c. PemseP4, Lord MacNaghten a tent6 de simplifier la

liste des objets de nature caritative. I1 6tait d'avis que les objets 6numtrts dans le
preambule pouvaient se subdiviser en quatre categories : les fiducies visant ' remtdi-

er a la pauvret6 (for the relief or poverty), les fiducies visant l'avancement de 1'6duca-
tion (for the advancement of education) ou de la religion (for the advancement of religion)

et les fiducies 1 d'autres fins avantageuses pour la communaut6 (trusts for other purpos-

es beneficial to the community, not falling under any of the preceding heads).

L'influence du prtambule d'une loi adoptte en 1601 sur la nature de la fiducie

caritative illustre bien le respect du pass6 par la common law et la lente tvolution de

ce syst~me de droit. L'effort de simplification entrepris par Lord MacNaghten,

presque trois cents ans apr~s l'entree en vigueur du Statute of Charitable Uses, 1601,

fait partie de cette lente (certains diraient trop lente) 6volution du droit anglais.

D'ailleurs, il importe de noter que Lord MacNaghten n'innovait pas en proposant la

quatri~me cattgorie, celle des fiducies i d'autres fins avantageuses pour la commu-

naut6. Cette cattgorie ne donne pas ouverture de nouveaux objets, mais fait plut6t

rtftrence aux autres objets de nature caritative 6numtrts dans le prtambule et fidles

Sl'esprit et a l'intention du prtambule. Lord MacNaghten cherchait tout simplement

A simplifier la classification. Ne serait-il pas souhaitable de pousser plus loin le proces-

sus d'analyse et de simplification, d'61iminer les diverses categories et de conclure

que toute fiducie constitute dans un but d'inttrt public, qui a un objet avantageux

pour la communaut6, est une fiducie caritative? Les juges, cependant, peuvent diffi-

cilement effectuer un changement aussi important. C'est au ltgislateur d'agir.

Alors que les ltgislateurs dans les provinces de common law se montrent rtti-

cents agir, encore une fois le Quebec a innov6. La fiducie d'utilit6 sociale, le pen-

dant de la fiducie caritative de common law, est dtfimie de fayon succincte et prtcise

Sl'article 1279 C.c.Q., comme suit : o celle qui est constitue dans un but d'int&rt

gtntral, notamment 1 caractre culturel, 6ducatif, philanthropique, religieux ou sci-

entifique )>. La redaction de cet article laisse supposer que la fiducie d'utilit6 sociale

est plus large que son 6quivalent en common law.

23. (1804), 32 E.R. 656 A lap. 658, 9Ves. Jr. 399 i la p. 404 (Ch. des I.).
24. 11891] A.C. 531 A la p. 583, [1891-941 All E.R. Rep. 28 (Ch. des 1.).
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Les fiducies caritatives donnent droit ' des avantages fiscaux int6ressants, en

vertu des lois f6drales et provinciales, et notamment a des exemptions d'imp6ts25 .

En ce qui concerne la loi f6d6rale de l'imp6t sur le revenu, dans le pass6 les tribunaux

ont eu recours i la jurisprudence interpr6tant le pr6ambule du Statutes of Charitable

Uses, 1601, afin de d6terminer si une fiducie constitute A des fins de bienfaisance don-

nait droit aux avantages fiscaux 26
. Or, depuis l'entr~e en vigueur de la fiducie d'util-

it6 sociale qu~b~coise, dont le champ d'application semble plus large que celui de la
fiducie caritative de common law, certaines fiducies qu6bcoises pourraient-elles

b~n~ficier d'avantages fiscaux alors que certaines fiducies 6quivalentes ailleurs au

Canada n'y auraient pas droit ? Cela est possible en raison de 1'article 8.1 de la Loi

d'interprtation27, lequel dispose que << s'il est n6cessaire de recourir 1 des rbgles,
principes ou notions appartenant au domaine de la proprit6 et des droits civils en

vue d'assurer l'application > de la 16gislation f6d6rale dans une province, les tri-
bunaux doivent, < sauf rbgle de droit s'y opposant o, recourir aux rbgles, principes et
notions en vigueur dans cette province. En vertu de ['article 8.2, un texte 16gislatif

qui emploie des termes qui ont un sens diff6rent au Qu6bec et ailleurs au Canada doit

etre entendu, sauf rbgle de droit s'y opposant, dans un sens compatible avec le sys-

tbme juridique de la province d'application 28 . Si, en se fondant sur ces articles, les tri-

bunaux devaient d6cider que la jurisprudence plus restrictive de common law ne

s'applique pas au Qu6bec et que certaines fiducies d'utilit6 sociale qu6b6coises don-

nent droit i des avantages fiscaux, contrairement aux fiducies correspondantes de

common law, cela pourrait peut-ftre inciter le 16gislateur f6d6ral ou les 16gislateurs
des provinces de common law enfin mettre au rancart l'ancienne jurisprudence

dans le domaine et adopter une 16gislation moderne et coh6rente.

3. Fiduciesfinalitaires non caritatives (non-charitable purpose trust)

De nombreux buts fort louables se retrouvent sous ce vocable. En rbgle

g'n6rale, toutefois, les fiducies finalitaires non caritatives, c'est-A-dire celles ayant des

buts ne figurant pas dans les cat6gories jug6es caritatives, sont vou6es A l'6chec. La rai-
son principale pour laquelle les tribunaux dclarent ces fiducies invalides est l'absence

d'une personne qui puisse ester en justice afim d'assurer leur bonne administration. Les

25. Par exemple, en vertu de la Loi de l'impt sur le revenu, L.R.C. 1985, c. 1 (5 supp.), les organismes de bien-
faisance enregistr6s, d6finis i 'art. 248, b6n~ficient d'une exemption g6n6rale d'imp6t sr le revenu en
vertu du para. 149(l). Si une fiducie constitu6e i des fins de bienfaisance r~pond aux crit~res 6nones aux
art. 248(l) et 149.1(1), elle sera exempte d'imp6t. Les contribuables qui font des dons des organismes
charitables enregistr~s en vertu de la Loi de 'imp& sur le revenu ont droit des cr6dits d'imp6ts en vertu de
I'art. 118.1 et ce, afin d'inciter les particuliers & contribuer davantage aux organismes de ce genre.

26. Voir par ex., Vancouver Society of Immigrant and Visible Minority Women c. M.R.N., [19991 1 R.C.S. 10 au para.
159.

27. L.R.C. 1985, c. 1-2 1. L'art. 8.1 a &6 ajout6 i la Loi d'interpritation en 2001 ; voir la Loi d'harmonisation nl du
droitfidiral avec le droit civil, L.C. 2001, c. 4, art. 8.

28. Voir, au sujet des articles 8.1 et 8.2, Aline Grenon, <The Interpretation of Bijural or Harmonized Federal
Legislation: Schreiber v. Canada (A.G.) * (2004) 83 R. du B. can. 131.
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tribunaux reconnaissent cependant la validit6 d'un petit nombre de fiducies ' une fin

autre que la bienfaisance. C'est le cas, par exemple, des fiducies destinies i l'entretien

de tombes ou de monuments ou a la prestation de soins a certains animaux 29.

Certaines provinces, y compris l'Ontario, ont adopt6 des dispositions l6gisla-
tives validant, pour une priode limitee, les fiducies non caritatives. Par exemple, en

vertu de la l6gislation ontarienne, une telle fiducie doit 6tre interpr~t~e comme un

pouvoir d'attribution valable pour une priode de 21 ans, d6s lors que ses fins peu-
vent 8tre d~termin~es avec precision, que ses fins ne sont pas illfgales ou contraires

A 'ordre public et que la fiducie ne donne pas lieu i un intir~t en equity en faveur

d'une personne precise ° .

Les restrictions impos~es par les tribunaux sur ces fiducies ont donn6 lieu 1

des d~isions regrettables. Par exemple, les tribunaux ont invalid6 une fiducie cree,

entre autres, pour promouvoir les crit~res 6thiques dans le journalisme ainsi qu'une

fiducie cr6e par George Bernard Shaw pour la r~forme de l'alphabet anglais, 6tant

d'avis qu'il s'agissait de fiducies non caritativesst . Les restrictions impos~es par la

jurisprudence et mme les mesures correctives timides apport6es par la legislation

ont fait l'objet de critiques 2. Selon la Law Reform Commission of British Columbia,

o< [w]orthwile activities should not be deprived of proper access to an alternative source offund-

ing, and there is nothing to be gained by continuing to allow new applications of the trust device

to be blocked by archaic law o".

I1 a donc 6t6 propos6 de donner ouverture aux fiducies non caritatives par

le biais de dispositions lgislatives contournant la jurisprudence actuelle. En outre,

ces fiducies seraient de dur~e illimit~e (sous reserve des dispositions de l'acte con-

stitutif) et certaines personnes ou organismes seraient d~sign~s pour ester en justice

afin d'en assurer la bonne administration3 4. Malheureusement les diverses r~formes

propos~es, tant en Colombie-Britannique qu'au Manitoba et en Ontario,

demeurent lettres mortes et il semble peu probable que les lgislateurs agissent

dans un avenir rapproch6.

29. Voir Re Astor's Settlement Trusts, 11952] Ch 534 aux pp. 546-47 ; [19521 All E.R. 1067 a la p. 1074, o6 le tri-
bunal fait r~f~rence 1 ce type de dcisions qu'il dcrit comne des anomalies [Re Astor's Settelement].

30. Loi sur les divolutions perpituelles, L.R.O. 1990, c. P.9, art. 16. 11 n'existe cependant pas de dispositions sem-
blables au Nouveau-Brunswick.

31. Re Astor's Settlement, supra note 29 ; Re Shaw, [1957] 1 All E. R. 745.
32. Voir par ex., Law Reform Commission of British Columbia, Report on Non-Charitable Purpose Trusts, 1992

Manitoba Law Reform Commission, Non-charitable Purpose Trusts, 1992.

33. Ibid. i lap. I.
34. Ibid.; voir aussi, Ontario Law Reform Commission, Report on the Law of Charities, 1996, vol. 2, c. 14, o6 la

Commission recommande que l'art. 16 de la Loi sur les divolutions perptuelles, supra note 19, soit modifie
afin de faciliter les buts non caritatifs et qu'un organisme soit cr6 afin de r~gir ces fiducies (recommanda-

tions 29, 30 et 35).
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Alors que les provinces de common law se montrent peu dispos~es agir,

pour sa part le lgislateur qu~bcois a innov6 en cr~ant la fiducie d'utilit6 priv 33 .

Les articles 1268 et 1269 C.c.Q. ouvrent la porte des fiducies utilis~es des fins

diverses, notamment aux suivantes : a) 6riger, entretenir ou conserver un bien (par

exemple, une statue ou une pierre tombale) ; b) utiliser un bien un usage dter-

min6, soit l'avantage indirect d'une personne ou A sa memoire (par exemple, pro-

t~ger des actifs ou garder intacte la maison d'une personnalit6), soit dans un autre but

de nature priv~e (par exemple, le soin d'un animal) ; c) permettre la r~alisation d'un

profit au moyen de placements ou d'investissements (par exemple, des fonds de

placement, commun~ment d~crits comme o fonds mutuels ))) ; d) pourvoir une

retraite (par exemple, un fonds de pension mis en place par une soci~t6 pour ses

employ~s) ; e) procurer un avantage au constituant ou aux personnes qu'il d~signe ;

f) procurer un avantage aux membres d'une socit6 ou d'une association, A des

salaries ou ' des porteurs de titres (par exemple, crier un centre rcr~atif pour les

employ~s d'une socit6 ou les membres d'une association).

La fiducie d'intr~t priv6 qu~bcoise n'est manifestement pas un caique de la

fiducie f'malitaire non caritative de common law. Au contraire, sa port~e est beaucoup

plus large. La fiducie d'intrft priv6 quebcoise englobe non seulement la fiducie

f'malitaire non caritative de common law, mais de surcroit elle est facilement utilis-

able des fims commerciales. C'est 1 un 6lment fort important. Auparavant utilis~es

surtout dans le contexte successoral, les fiducies servent aujourd'hui davantage dans

le contexte commercial 36. I1 est donc tr~s important de les adapter cette fim. Or,

c'est d~j! fait accompli dans le cas de la fiducie d'utilit6 priv~e qu~bcoise. Cette
fiducie peut aussi 6tre perp~tuelle (article 1273 C.c.Q.), constituant donc un 6l6-

ment cl6 en mati~re commerciale, oii la dure de l'entreprise s'6tend souvent sur

plusieurs d~cennies. Enfin, alors que les tribunaux de common law ont restreint l'6-

tendue de la fiducie non caritative puisque'ils jugeaient que personne n'6tait

disponible pour ester en justice afm d'assurer sa bonne administration, au Quebec, l'ad-

ministration de la fiducie est soumise la surveillance du constituant, ou de ses hri-

tiers s'i1 est dcd6, et du b~n~ficiaire, mme 6ventuel (article 1287 C.c.Q.). Ce

m~me article 6dicte que dans les cas pr~vus par la loi, l'administration de ces fiducies

sera soumise la surveillance de personnes et d'organismes d~sign~s par la loi37.

L'article 1290 C.c.Q. permet d'ailleurs au constituant, au b~n~ficiaire ou un autre

intress6 d'agir contre le fiduciaire (malgr6 toute stipulation contraire) et aussi d'at-

taquer certains gestes poses par ce dernier. Enfm, dans certaines circonstances et avec

l'autorisation du tribunal, l'article 1291 C.c.Q. permet au constituant, au b~n~fici-

aire ou 1 un autre intress6 d'agir en justice i la place du fiduciaire.

35. Supra note 18.

36. Supra note 5.
37. Au moment de la rdaction de ce texte, le lIgislateur qu~bcois n'avait pas encore disign6 des personnes ou

organismes charges de cette tiche.



OTTAWA LAW REVIEW REVUE DE DROIT D'OTTAWA

4011 Anniversary 40- anniversaire

I1 est deplorable que les l6gislateurs des provinces de la common law n'aient

pas tenu compte des recommandations des commissions de r~forme du droit et qu'ils

n'aient pas cru bon d'6largir le champ des fiducies finalitaires non caritatives. Les

exemples ci-dessus, tires de la fiducie d'utilit6 priv~e qu~bcoise, illustrent bien le

nombre et la varit6 de fins pour lesquelles elles pourraient servir. Compte tenu de

leur utilite' 6ventuelle incontestable, les limites actuellement impos~es aux fiducies

finalitaires non caritatives dans les provinces de common law pourraient m~me frein-

er l'innovation dans ces provinces.

III. UNIFORM TRUST CODE

La partie II de ce texte met en lumire certaines difficult~s entourant les

fiducies expresses dans les provinces et les territoires canadiens ainsi que les mesures

prises au Quebec afin de contourner ces difficultrs. La r~forme qu~bcoise repr~sente
une 6volution importante en mati~re des fiducies et elle pourrait en temps et lieu

servir d'inspiration la r~forme de la common law canadienne en mati~re de fiducie.

Mais il existe un autre d~veloppement qui pourrait 6galement avoir une influence sur

la common law canadienne : le Uniform Trust Code am~ricain 8 (UTC). Aux ttats-Unis,
dans le domaine des fiducies, un code uniforme a d~sormais pr~s~ance sur la common

law dans les lttats oAs il a 6t6 adopt63 9 . Cette codification fut rcemment l'objet de

commentaires dans un article publi6 par l'auteure4° et est dcrite en dtail sur le site

Internet de la NCCUSL41. Elle est abord6e ici de fagon succincte, afin d'en presenter

seulement les grandes lignes et d'en souligner certaines lacunes.

Le UTC s'applique aux fiducies expresses, qu'elles soient caritatives ou non

caritatives, ainsi qu'aux fiducies cr6es en vertu de lois, de jugements ou d'ordon-

nances et qui doivent 6tre administr~es de la m~me manire que les fiducies express-

es42. Bien que le UTC ne vise pas directement les fiducies commerciales, il ne les

exclut pas43 . Par contre, cette codification ne s'applique pas aux fiducies resultoires

ou constructoires, car les Amricains les consid~rent plut6t comme des formes de

reparation".

38. Supra note 8.
39. Ibid. En date du 14 juin 2006, le UTC est actuellement adopt6 par 16 Itats.
40. Aline Grenon, q Of Codifications, the Uniform Trust Code and Quebec Trusts: Lessons for Common Law

Canada?> (2004) 23 E.T.P.J. 237.

41. Supra note 8.

42. UTC § 102.
43. Ibid., y inclus le commentaire i la suite de UTC § 102.

44. fbid; voir aussi David M. English, « The Uniform Trust Code (2000): Significant Provisions and Policy Issues o
(2002) 67 Mo. L.Rev. 143 la p. 149.
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Le UTC cherche notamment 1 assouplir les regles dans certains domaines,

par exemple,

1) le droit d'ester en justice et la port6e de la doctrine de cy-pr~s en mati~re des fiducies

caritatives sont ilargis4 5; et

2) certaines questions relatives aux fiducies expresses, qui prennent de plus en plus

d'ampleur, c'est-i-dire les fiducies r6vocables, les fiducies discr6tionnaires, et les

fiducies-prodigalit6 (spendthrift trusts), font 1objet de pr~cisions".

On peut constater l'ampleur de cette codification en parcourant les titres qui

en font partie. En plus des dispositions de nature gn~rale, on retrouve dans le UTC

des dispositions relatives la creation, la validit6, la modification et l'extinction des

fiducies ; aux devoirs et aux pouvoirs du fiduciaire ; et aux redressements disponibles

A la suite de violations des obligations fiduciaires. Le UTC tente aussi de r~duire les

recours aux tribunaux en encourageant l'administration extrajudiciaire, voire m~me

lorsqu'il est question d'interpr~tation de dispositions fiduciaires expresses ou d'ac-

corder des pouvoirs supplkmentaires aux fiduciaires 47
.

Par contre, le UTC est moins innovateur que la fiducie qu~bcoise A certains

6gards. En ce qui concerne les r~gles dites de o perp~tuit6 ) notamment, le UTC

n'apporte aucune r~forme importante : il laisse plut6 t la libert6 de choix aux ttats

amricains 4t . De plus, il n'y a pas de changements importants sur le plan de la port~e

des fiducies fimalitaires non caritatives49 .

IV. DES RtFORMES CANADIENNES SONT-ELLES POSSIBLES ?

En ce qui concerne la fiducie canadienne issue de la common law, celle-ci est

de moins en moins adapt~e aux pratiques du 2 1e si~cle. Selon 1'auteure, des change-

ments sont souhaitables, notamment en mati~re des r~gles dites de < perp~tuite >> et

de la port~e des fiducies finalitaires caritatives et non caritatives. Le droit des fiducies

est d'ailleurs devenu tr~s opaque en raison d'une jurisprudence volumineuse et d'une

multiplicit6 de lois souvent disparates d'une province l'autre; il y aurait lieu de le

rendre plus accessible. En plus, des influences en faveur du changement proviennent

aujourd'hui de deux milieux tr~s diffrents, soit le Quebec et les ttats-Unis. I1 est

clair, cependant, que les tribunaux ne sont pas en mesure d'effectuer des change-

45. UTC § 405(c) et § 413(a).

46. Art. 5 et 6 du UTC.

47. Voir par ex., UTC § 111.

48. Voir le prtambule du UTC, sous la rubrique Existing Uniform Laws on Trust Law Subjects ) (reference a
o Uniform Statutory Rule Against Perpetuities ))).

49. John H. Langbein, o The Uniform Trust Code: Codification of the Law of Trusts in the United States o 13
Trust Law International 66 1 la p. 68 (antrieurement, Tolley's Trust Law International).
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ments d'une telle envergure. Cette responsabilit6 incombe aux 16gislateurs des

provinces et des territoires de common law puisque le droit des fiducies releve de la

comp6tence en matibre de la proprit6 et des droits civils accord6e aux provinces en

vertu de l'article 92(13) de la Loi constitutionnelle de 18670.

Si les l6gislateurs acceptent d'agir, quelle forme prendra leur intervention ?

Sera-t-il question uniquement de modifications ponctuelles aux lois actuelles dans le

domaine ? Sera-t-il plut 6 t question de nouvelles lois, mais de portee limitee, qui vien-

dront se greffer la jurisprudence et aux lois existantes ? Ou sera-t-il question d'une

r6forme en profondeur et d'une codification selon le modle amricain ?

La possibilit6 de codifier le droit des fiducies au Canada n'est pas une chimbre.

La Commission de r6forme du droit de l'Ontario a d6battu cette question en 19845",

mais elle a d6cid6 de ne pas'aller de l'avant. Peu aprbs la publication de son rapport,

cette d6cision a fait l'objet d'une critique acerbe:

The law of trusts exists today primarily in the form of judge-made law, but with many statutory pro-

visions which cannot usually be understood without reference to the judge-made law. Whatever may

have been said in favour of this situation 100 years ago ... it can hardly be doubted that the enor-

mous proliferation of reported cases and the volume of scholarly and professional commentary since

that time have made the lawfar less accessible to the average practitioner, to say nothing of the edu-

cated layman. Since there seems to be little public attention paid today to the possibility of codifica-

tion of the law of trusts, it is hardly surprising that the Commission took the conservation position

... and that its recommendations are framed as glosses on the main body of judge-made law, revising

that law in a number of places, clarifying it in others, and amending existing statutory provisions in

still others. The result is a patchwork and the Commissioners rather proudly present is as such.

I believe that this is a pity. The Commissioners could have provided us with a model Trustee Act that

could have served us at least for a considerable period of time, if they had attempted to codify all the

leading principles of the law of trusts, to provide an intelligible guide to the public and the bar in

this important area. Such codification is by no means impossible
5 2

.

En 2004, le refus de la Commission de r6forme du droit de l'Ontario d'opter

pour une codification a encore fait robjet de critique53 .

Mme si les lgislateurs provinciaux d~cident d'agir, de faqon ponctuelle ou

en effectuant une r~forme en profondeur, il y a encore un problkme. Le Canada est

un Ittat f6dral dans lequel les provinces ont la competence de lkgif~rer en matibre

SO. (R.-U.), 30 & 31 Vict., c. 3, reproduite dans L.R.C. 1985, app. II, n* 5.
51. Report on the Law of Trusts, vol. 1 (Ministry of the Attorney General, 1984) aux pp. 12-21.

52. Wolfe D. Goodman, c.r., v Commentary on the Ontario Law Reform Commission Report on the Law of
Trusts o (1986) 8 E.&T.Q. I ]a p. 4.

53. Supra note 40 aux pp. 256-264.
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de la propri6 et des droits civils. Cela pourrait donner lieu 1 une multiplicit6 de lois

disparates d'une province 1' autre. Bien qu'il existe depuis 1918 un organisme vou6

Sl'harmonisation des lois canadiennes, la Conf6rence pour l'harmonisation des lois

au Canada / Uniform Law Conference of Canada (<< CHLC >)14, elle connait un succbs

mitig6. Au Canada, contrairement aux ltats-Unis, les circonstances d~mographiques

ne constituent pas un moteur pressant qui incite les gouvernements et les juristes

canadiens travailler de fayon concert~e et A affecter les ressources ncessaires

l'1aboration d'une 16gislation moderne et relativement uniforme55 . La CHLC a

cependant connu un certain succbs en mati&e commerciale, la suite de la mise en
ceuvre d'une strat~gie visant moderniser et A harmoniser le droit commercial au

Canada, afin de cr6er une structure complkte du droit commercial 6 . Cette strat~gie

comporte plusieurs volets. En outre, en collaboration avec les Autorit~s canadiennes

en valeurs mobilibres (Canadian Securites Administrators), la CHLC travaille 6laborer

une loi uniforme sur le transfert des valeurs mobilibres, laquelle serait harmonis~e

avec l'article 8 du UCC am6ricain57 .Toujours dans le cadre de cette strat~gie, il est

6galement question des repercussions 6ventuelles de la r6cente revision de l'article 9

du UCC sur les lois canadiennes en matibre de sfiret6s mobilibres. La version r~vis6e

de l'article 9 a fait l'objet d'une 6tude la lumibre de la pratique commerciale cana-

dienne actuelle concernant les march6s de financement garanti et des politiques

visant ces march~s 58.

La CHLC, on le constate, est fortement influenc~e par l'exp~rience amri-

caine, du moins dans le domaine commercial. Cela repr6sente un ph6nombne normal

; les liens entre le Canada anglais et l'Angleterre deviennent de plus en plus t~nus

depuis que l'Angleterre est devenu membre de l'Union europ6enne ; par contre, les

liens 6conomiques entre le Canada et les Etats-Unis s'accroissent.

Compte tenu de l'importance accrue des fiducies dans le domaine commer-

cial et des d~marches entreprises en matibre commerciale par la CHLC, celle-ci

54. En ligne : Conference pour I'harmonisation des lois au Canada <http://www.chlc.ca>.
55. Pour une description d6taill~e de I'histoire, de la structure et des objectifs de la CHLC, voir Jacob S. Ziegel,

o Harmonization of Private Laws in Federal Systems of Government: Canada, the USA, and Australia a dans

Ross Cranston, dir., Making Commercial Law: Essays in Honour of Roy Goode, Oxford, Clarendon Press, 1997,

131.

56. Supra note 54, sous la rubrique << Stratfgie du droit commercial o. La CHLC a adopt6 cette strat6gie en

1998, i la suite de consultations aupr s de repr6sentants des diff'rents gouvernements (provinciaux, f6dral

et territoriaux), du milieu des affaires, d'organismes charg6s de la reforme des lois, du milieu acad~mique et

autres

57. Ibid., sous la rubrique < Strattgie du droit commercial/Le droit commercial r~glant l'activit6 des partic-

uliers/Transfert de valeurs mobili~res d6tenues indirectement >>. Voir aussi, Eric T. Spink et Maxime A. Par6,

« The Uniform Securities Transfer Act: Globalized Commercial Law For Canada >> (2004) 19 B. F. L.R. 32 1.

58. Supra note 54, sous la rubrique (( Strat6gie du droit commercial/Le droit commercial rtglant 1'activit des

particuliers/Rpercussions 6ventuelles de la r~vision de larticle 9 du CCU sur les lois canadiennes en

mati~res de sfiretes relatives aux biens personnels o.
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serait l'organisme tout d~signe pour revoir cette question et proposer des.solutions.

La CHLC est le pendant canadien du NCCUSL amricain. Le.NCCUSL ayant pris la

responsabilit6 de revoir ledroit des fiducies aux ttats-Unis.et de codifier ce droit, la

CHLC ne serait-elle pas en mesure d'agir de m~me son tour ,? 1 est vrai que. la

CHLC ne dispose pas des ressources financibres et humaines de son homologue

am6ricain et que sa strat6gie commerciale actuelle, trbs ambitieuse, l'accapare. Par

contre, dbs que sa strat6gie commerciale sera bien amorc6e, le moment serait alors

ideal de passer une autre 6tape,.celle de la modernisation des fiducies-canadiennes

issues de la common law. Une loi modle sur les fiducies, voire mme une codifica-

tion, propos6e par la CHLC, inciterait sans doute les provinces canadiennes de com-

mon law revoir la question et peut-6tre ! adopter cette proposition.

CONCLUSION

L'int6gration 6conomique de plus en plus d6velopp6e entre les pays et les

r6gions ainsi que les pratiques commerciales modernes ont motiv6 plusieurs

chercheurs A analyser en profondeur les divergences entre les systmes juridiques issus

de la tradition du droit civil et de la tradition de la common law. Dans tm monde oii

les 6changes de toute nature ont atteint des sommets qui 6taient inimaginables il y a

quelques d6cennies peine, une certaine harmonisation est devenue essentielle. C'est

dans ce contexte que le Quebec a d6cid6 d'6largir le champ d'application de la fiducie

qu~bcoise, tout en lui donnant un encadrement civiliste. On peut aujourd'hui

affirmer que l'objectif a 6t6 atteint et que le processus a 6t6 dirig6 de main de maitre.

Le Qu6bec dispose aujourd'hui d'une fiducie moderne qui plusieurs 6gards devance

la fiducie des provinces canadiennes de common law. Nous l'avons vu dans ce texte,

cette dernibre comporte diverses lacunes, issues de la longue et sinueuse 6volution de

la common law. La fiducie de common law, qui a manifestement influenc6 la fiducie

qu~b6coise, pourrait-elle son tour ktre inspirer cette dernibre ? Ce serait un juste

retour du balancier et un bel exemple d'6change entre les deux systbmes.

En plus, la codification americaine du droit des fiducies pourrait-elle avoir une

incidence sur le droit canadien? Cela est tout fait plausible, compte tenu des liens

6troits entre les deux pays, de l'utilisation croissante de la fiducie dans le domaine

commercial et des difficult6s actuelles dans l'application au Canada d'un droit des

fiducies lourd et souvent inadapt6 au contexte moderne.

II importe que les juristes prennent conscience des lacunes qui existent dans

leurs propres systbmes de droit et des difficult6s que ces lacunes engendrent dans la

pratique, car de telles prises de conscience contribuent faire 6voluer le droit. Une

telle prise de conscience s'est produite au Quebec et aux ttats-Unis dans le domaine

des fiducies. I1 serait souhaitable que les provinces canadiennes de common law leur

emboitent le pas.


